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Horaires d’ouverture de la Mairie :

Du Lundi au Vendredi : 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
Samedi : 9 h à 12 h

Contact Maire et Élus aux heures d’ouverture
Marché du Jeudi matin
Bibliothèque Municipale : ouverte aux heures d’ouverture de la Mairie

➧ Pompiers  ………………………………………………………………………………  18 / 112

➧ Gendarmerie  …………………………………………………………  17 ou 05 53 28 66 70
 Ouverture au public : mardi de14h00 à 18h00, jeudi et samedi de 8h00 à 12h00.
 En dehors des jours et horaires d’ouverture, en cas d’urgence, composer le 17
 ou le 05 53 28 66 70, ou utiliser l’interphone situé au portail de la Gendarmerie. 

➧ Agence Postale Communale  …………………………………………  05 53 31 17 51
Heures d’ouverture :

Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 16 h 00
Samedi de 9 h 00 à 12 h 00 

Levée du courrier :
Du Lundi au Vendredi à 9 h 00 - Samedi à 11 h 30
Conseils financiers sur rendez-vous.

➧ Office de Tourisme  …………………………………05 53 31 71 00 - 05 53 31 71 09
e-mail : perigordnoir.tourisme@gmail.com  -  Site : tourisme-domme.com

Heures d’ouverture :
Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

➧ Infirmière :  Anne LACHAUD-THAMIÉ ………………………………… 06 08 96 57 59
 Pour soins au cabinet, 16 Gîtes de la Bastide (Le Pradal), prendre rendez-vous au 
numéro ci dessus

➧ Sophrologue - M. Jean-Luc CLAESSEN  ………………………… 06 80 72 44 51

➧ Hôpital - Maison de Retraite  ………………………………………… 05 53 31 49 49

➧ Soins Infirmiers à Domicile (S.I.A.D.)  …………………………… 05 53 31 49 49

➧ Pharmacie  du CAPIOL à CÉNAC  ……………………………… 05 53 28 30 01

➧ Messe Dominicale
(renseignements au  Tél. 05 53 59 03 16)

➧ Notaires : Permanence le Jeudi matin à la Mairie de Domme. 
   (Prendre rendez-vous à l’Étude de Me OUDOT et Me POUSSOU)

➧ Taxi : Mme Yolande MARCEL  ………………………………………… 05 53 28 35 71
      S.A.R.L. ALLO TAXI 2M ……………………………………… 06 42 70 70 53

➧ Déchetterie de Pech-Mercier (accès par le CD 46 à Maraval)  05 53 29 15 59
Heures d’ouverture :

Du Mardi au Vendredi : 8 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 18 h 00
Samedi : 9 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 17 h 00
Juillet et Août - du Mardi au Samedi : 6 h 45 à 14 h 00

➧ Centre Intercommunal d’Action Sociale  ……………………… 05 53 28 20 70 
 Maison des communes à Saint-Martial-de-Nabirat

➧ Assistante Sociale : pour connaître les permanences,
s’adresser au C.M.S. de Sarlat 05 53 02 07 77

➧ MSAP à Saint-Martial de Nabirat :
Permanences de 9h à 12h et de 14h à 18h le mardi et le jeudi - Tél 05 53 31 69 37
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Si vous ne voulez pas recevoir cette 
publication, merci de le signaler à la 
Mairie.
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État Civil
Naissances

Mélodia MAZET 16 avril

Décès
Julienne FAUGERE 13 janvier
Veuve d’Emile MEYSONIE
Josiane Marcelle Francine MARGUERITAT 20 janvier
Veuve de Marcel Edmond ROYON
Hélène MAZET 28 janvier
Veuve d’Albert Georges Victor VALERY
Henri Jean LAMBERT 29 janvier
Jacqueline Christiane Ginette DELVERT 5 février
Delphine Alice DEURE 9 février
Veuve de Georges RAYNAL
Jean-Claude LAFFARGUE 10 février
Ginette Andrée Marcelle POULAIN 13 mars
Veuve de Marcel Jean ROUSSEL

Albert Gérard CHIOZAT 21 mars
Olivier Marie-Pierre Noël FAUCOMPRE 12 avril

CASSAGNOLE Jean-Claude Maire

ARMAGNAT Patrick Conseiller Municipal
Urbanisme - Suivi des travaux

BONY Bernard Conseiller Municipal 
Marché de détail - Circulation et Stationnement

CAMINADE Hervé Conseiller Municipal
Cimetière et affaires funéraires

CHAULE Marilyne Conseillère Municipale
Communication - Patrimoine

COUSIN Francis Conseiller Délégué
Fleurissement - Représentation aux syndicats intercommunaux 
(électricité, eau potable, ordures ménagères, aérodrome)

DUFOUR Amandine Conseillère Municipale
Affaires scolaires et périscolaires

GERMAIN Alain  Maire-Adjoint
Voirie - Bâtiments communaux - Gestion des équipes techniques

HUSSON Sylvie Maire-Adjoint
Tourisme - Finances- Patrimoine - Culture - Personnel communal

LAMBERT Bernard Maire-Adjoint
Sécurité - Marché de détail - Relations avec les commerçants - Communication

LARIVIÈRE Laurence Conseillère Municipale
Patrimoine et Culture - Urbanisme

PELLETIER Patrick Conseiller Municipal
Voirie - Réseaux divers

RAKOWSKI Jean-Jacques Conseiller Municipal
Sécurité et Prévention - Bâtiments communaux

SCHERER Stéphane Conseiller Municipal
Sport et milieu associatif

TROUBADY Eliane Maire-Adjoint
Affaires scolaires et périscolaires - Solidarité- Fêtes et cérémonies

Chères Dommoises, chers Dommois,

Le 5 avril dernier, votre Conseil Municipal a adopté, à 
l’unanimité, le budget de notre commune pour 2022.

Ce vote s’est fait dans le cadre d’un contexte général à la fois 
incertain et défavorable (reprise de l’inflation, hausse des taux, 
hausse des prix des énergies, nouvelles normes génératrices de 
surcoûts …).

Le budget prévisionnel 2022 s’élève à :
- Dépenses et recettes de fonctionnement  : 1.970.000 €
- Dépenses et recettes d’investissement  : 1.670.000 € 
Les charges de fonctionnement sont maîtrisées.
Le programme d’investissement 2022 est conséquent ; il est 

à noter par rapport aux montants ci-dessus, que les budgets de 
la nouvelle gendarmerie, du musée, de la rue Porte des Tours et 
des remparts, sont isolés dans des budgets annexes.

Le financement de ces projets est, d’ores et déjà, assuré 
sur la base d’emprunts à long terme à taux fixes, négociés et 
contractés auprès d’établissements bancaires avant le mois de 
février et donc, avant la hausse des taux que nous connaissons 
aujourd’hui.

Je sais que nombre d’entre vous sont dans l’attente du 
rétablissement total de la circulation sur les voies CD49 et 
CD50 ; dans chacun des cas, des réunions ont eu et auront 
lieu prochainement, avec les différentes parties prenantes aux 
deux dossiers : État (Préfecture), Département et municipalité. 
Dans le cas spécifique du glissement de terrain « sous la 
Barre/au Port », les compagnies d’assurances sont également 
concernées.

Ces dossiers sont complexes, ne serait-ce que par les études 
préalables et montants de travaux qui sont en jeu, et donc de 
leurs financements. Il m’appartient de défendre au mieux les 
intérêts de notre commune.

 Lors des dernières élections présidentielles, la commune de 
Domme « a voté » avec un taux proche de 83% au premier tour ; 
un taux parmi les plus élevés du département. Je remercie 
toutes les électrices et électeurs qui se sont ainsi déplacés. 
Notre démocratie a besoin de chacune et chacun d’entre nous ; 
les libertés dont nous jouissons sont un bien précieux ; en 
votant, nous affirmons ainsi notre attachement à ces valeurs.

L’actualité est ce qu’elle est, et, bien souvent, elle commande 
à certaines de nos décisions et actions. C’est ainsi que j’adresse 
mes plus chaleureux remerciements à celles et ceux qui se sont 
mobilisés d’une manière ou d’une autre pour venir en aide au 
peuple ukrainien durement touché par une guerre absurde et 
inhumaine. Deux familles ukrainiennes résident aujourd’hui sur 
la commune de Domme ; je leur ai fait visiter Domme et réitère, 
ici, mes vœux de bienvenue aux mamans et aux enfants.

Comme vous le savez, certaines compétences, jusqu’à un 
passé proche, étaient dévolues aux communes ; désormais 
elles sont du ressort de votre Communauté de Communes. 
C’est pourquoi vous trouverez dans chacun des prochaines 
éditions de la Vie Dommoise, un article sur les actions de votre 
« ComCom ».

Il en va ainsi de la compétence « urbanisme » ; cette 
compétence, selon le choix de l’État, relève désormais de 
la ComCom et le principal projet va consister à élaborer le 
nouveau Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi).

Ce projet va se dérouler sur plusieurs années ; il en est donc 
à ses débuts ; afin que toute la population puisse prendre 
conscience de l’ampleur des travaux et des attendus, des 
réunions publiques vont être organisées d’ici l’été. Vous y 
êtes cordialement attendus ; lors de ces réunions, le cabinet 
sélectionné par les élus communautaires vous présentera alors 
la démarche.

De nombreuses animations vont se dérouler sur notre 
commune au cours des prochaines semaines ; je vous laisse 
le soin de les découvrir via la presse locale, les affichages et 
l’application Panneau Pocket ; les associations organisatrices 
vous y réserveront un accueil de choix !

Bon été à toutes et tous.
         

     Jean-Claude Cassagnole
     Maire de Domme

La Vie Dommoise              www.domme.fr

DélégationsÉditorial



4

Le Point sur les Opérations en Cours
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Modernisation des Grottes
L’opération de modernisation des grottes va se poursuivre. 

Si la phase principale des travaux comprenant la réhabilitation 
de la bande passante, la valorisation et la mise aux normes 
électriques des galeries est terminée, le Conseil Municipal a 
décidé de finaliser cette opération en installant un système de 
sonorisation répondant aux technologies modernes et adapté 
aux exigences de qualité et de confort des visites. L’entreprise 
ayant assuré les travaux d’électrification est chargée d’installer 
ce système de sonorisation. Cette opération a fait l’objet de 
demandes de subventions auprès de l’État et du Département.

Restauration des Remparts
La Tranche Ferme des travaux de restauration des 

Remparts a démarré en début d’année. La maîtrise d’œuvre est 
assurée par le cabinet « APGO – Architecture & Patrimoine » 
et les travaux de maçonnerie sont exécutés par l’entreprise 
périgourdine « Les Compagnons Réunis ». En amont, 
ATEMPORELLE, prestataire en archéologie préventive, a 
démarré une mission de fouilles. Au cours des travaux, l’état 
sanitaire de l’édifice est apparu extrêmement dégradé, ce qui 
nécessite des travaux supplémentaires. L’opération comprend 
également deux Tranches Optionnelles lesquelles ont été 
programmées au budget 2022 de la commune et feront l’objet 
d’une exécution à l’issue de la Tranche Ferme. Pour financer 
cette opération, des subventions ont été allouées par l’État 
sur la Tranche Ferme et le Département sur les 3 tranches. La 
Fondation du Patrimoine – Mission Bern a également alloué 
une somme de 114.000 €. 

Aménagement et mise aux normes du Musée
La Commune de Domme est propriétaire du Musée des 

Arts et Traditions Populaires dont elle a concédé l’exploitation 
à l’Association des Sites Touristiques de Domme, suite à 
la donation par voie testamentaire dans les années 1980 du 
bâtiment par Mlle Garrigou, fille d’Edmond Garrigou, ancien 
Maire de Domme, afin d’en faire un lieu culturel. Ce musée 
permet, à ce jour, de découvrir le patrimoine et l’histoire de la 
commune, notamment à travers des reconstitutions de la vie à 
Domme. Le bâti figure parmi les éléments remarquables de la 
ZPPAUP. Le Musée est classé « Musée de France », selon la loi 
n°2002-5 du 4 janvier 2002.

Les travaux à effectuer sur le bâtiment concernent d’une 
part sa restauration structurelle (pérennisation du bâti), d’autre 
part, sa mise en conformité avec les diverses réglementations 
applicables en ERP, enfin son attractivité.

1  -  Travaux de maintien du bâti (maintenance préventive 
et curative) 

2  -  Travaux  liés  à  la  sécurité  des personnes ;
3 - Travaux liés à l’accessibilité ;
4 - Travaux pour améliorer l’attractivité du musée 

(réaménagement de l’intérieur, valorisation d’objets, espaces 
dédiés à des expositions temporaires).

5 - Travaux de mises en conformité diverses (isolation 
thermique, reprise des installations électriques, etc).

Des subventions ont été accordées en 2020 sur cette 
opération par l’État et le Département. Actuellement la 
commune est accompagnée par l’ATD 24 en qualité d’Assistant 
à Maître d’Ouvrage. Une commission est en charge du suivi 
de ce dossier pour notamment procéder à l’inventaire, à la 
sélection et au colisage des collections sur la base des conseils 
du service de la Conservation du Patrimoine du Conseil 
Départemental. Il est prévu de vider le Musée d’ici la fin de 
l’année.

Aménagement des abords de la Porte des Tours
Pour cette opération, la commune est également 

accompagnée par l’ATD 24 en qualité d’Assistant à Maître 
d’Ouvrage.

Des subventions ont été accordées à la commune par 
l’Etat et le Département en 2021. Une consultation a été 
engagée en vue de désigner un maître d’œuvre. En amont de 
cette consultation, et en raison du caractère sensible de la zone 
où les travaux doivent se dérouler, une mission d’archéologie 
préventive a été confiée à l’INRAP. Pour les mêmes raisons, 
des cabinets ont été missionnés pour réaliser des relevés 
topographiques et des études de sol. Leurs rapports sont 
indispensables et pour la mission d’archéologie préventive et 
pour la mission de maîtrise d’œuvre.

Toiture de l’Église et de l’Hôtel du Gouverneur
Les toitures de ces deux édifices sont en mauvais état 

et nécessitent des travaux. Ils ne bénéficient pas toutefois 
du même régime de protection. Si l’Hôtel du Gouverneur est 
classé au titre des Monuments Historiques, l’église Notre Dame 
de l’Assomption quant à elle ne fait l’objet d’aucun classement. 
Concernant l’église, la partie de la toiture à reprendre est plus 
précisément celle de la nef, la toiture des chapelles latérales 
ayant fait l’objet de travaux de réfection ces dernières années. 
Comme pour la sonorisation des Grottes, cette opération a 
fait l’objet de demandes de subventions auprès de l’Etat et du 
Département.

Construction de la Gendarmerie
Pour rappel, la commune est porteuse d’un projet de 

création d’une nouvelle Gendarmerie au Pradal pour lequel 
l’Etat et le Département ont attribué des subventions.

Suite aux différents entretiens avec les responsables 
du Groupement de Gendarmerie de la Dordogne lors de 
l’élaboration du projet, suite aux prescriptions de M. l’Architecte 
des Bâtiments de France, et suite à l’étude de sol réalisée 
par le cabinet OPTISOL, des travaux complémentaires, le 
déplacement et la reconstruction du city-stade, la construction 
d’abris pour voitures, ont été prescrits.

Une demande de subvention a été adressée à l’Etat au titre 
de la DETR 2022 pour financer ces travaux complémentaires et 
le Département a réajusté sa participation financière.

Assisté du Maître d’œuvre (Agence WHa!), les élus ont 
rencontré les entreprises ayant déposé une offre. Le Maire 
a écrit au Ministre délégué aux Finances Locales pour que 
l’État réajuste sa participation en fonction des surcoûts des 
entreprises. Un appel d’offres a été relancé sur les lots n’ayant 
fait l’objet que d’une seule proposition. 

Aménagement de parkings
De nouveaux parkings vont être aménagés. Aux anciens 

abattoirs, un horodateur va être installé sur le parking. A partir 
de cet été, le stationnement y sera payant. Des terrains ont 
été acquis à « Croix de St James » pour y créer des parkings 
enherbés. Des horodateurs seront également installés sur 
ces terrains qui doivent faire préalablement l’objet de travaux 
d’aménagements. Un maître d’œuvre doit être désigné pour 
assurer le bon déroulement des travaux. 
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Le Point sur les Opérations en Cours (suite)
Allée du cimetière
Au cimetière, les travaux de réalisation d’une allée 

centrale vont être poursuivis en faisant l’objet d’une 4e tranche 
de travaux. Elle sera réalisée courant juin par une entreprise 
dommoise.

Château du Roy
Une première phase de travaux, consistant à sécuriser 

les habitations situées sous le site, a été réalisée en 2021 par 
l’entreprise Couleur Périgord. Ceci fait, le maître d’œuvre 
désigné par la commune, a préparé un dossier d’autorisation 
de travaux qui a été déposé en début d’année 2022 auprès du 
Service Départemental d’Architecture et du Patrimoine de 
la Dordogne, le site étant classé Monument Historique. Ces 
travaux comprennent la reprise des arases en plusieurs endroits 
du site et le remontage du donjon et de ses maçonneries.

Le dossier est toujours en cours d’instruction.
Le Projet Collectif de Recherches sera reconduit du 30 

mai au 09 juillet 2022, sous la direction de Mrs Patrick Bouvart 
et Cyril Yovitchich. 

Nature de l’intervention : prestation d’encadrement 
scientifique de travaux de sondages et d’étude de bâti sur le 
site de Campréal. 

Durée totale de la mission : 
- Suivi du dégagement préalable à la fouille des remblais 

et amas de pierres (2 jours). 

- Opération de terrain du 30 mai au 17 juin 2022, suivie 
de 3 semaines de post-fouille (30 jours).

Électrification – Enfouissement de réseaux
La commune a confié au SDE 24 des opérations 

d’enfouissement de réseaux France Telecom sur plusieurs 
secteurs de Domme : Le Pradal (Village Retraite), les Hauts 
de Turnac, le Tuquet. Une opération similaire sera 
prochainement soumise au vote du Conseil Municipal pour 
Castarnou. 

En liaison avec le bureau d’étude NGE, intervenant pour 
le Syndicat Départemental « Périgord Numérique », les élus 
préparent l’arrivée de la fibre optique à Domme à échéance 
2024.

Travaux de voirie
Dans le cadre des travaux de voirie communautaire, la 

réfection de la route de Giverzac, commencée l’an dernier, sera 
poursuivie et finalisée cette année.

Moulin du Roy
Le bâtiment a fait l’objet de travaux en 2021 au cours 

desquels ses huisseries vétustes ont été remplacées. Les 
travaux de rénovation du Moulin seront poursuivis par le 
remplacement de ses ailes.

L’Association des Plus Beaux Villages de France : 
40 Ans de Passion au Service du Patrimoine Rural

2022 est une année spéciale car 
elle donne l’occasion de célébrer les 
40 ans de l’Association des Plus Beaux 
Villages de France.

Au début des années 1980, le 
Maire de Collonges-La-Rouge déplore 
l’exode rural qu’a connu la France 
jusqu’au milieu des années 1970, portant 
un coup rude à la vitalité économique 
des villages.

Pour certains, c’est la menace de ne plus pouvoir 
entretenir un patrimoine pourtant exceptionnel.

L’élu corrézien (M. Charles Ceyrac) décide d’écrire aux 
Maires de la centaine de villages présentés dans l’ouvrage de 
Sélection du Reader’s Digest intitulé « Les Plus Beaux Villages 
de France ». Il leur propose de fonder une association qui 
naîtra le 06 mars 1982 à Salers (Cantal). Soixante six maires ont 
répondu, dont celui de Domme.

Plus que symbolique, l’assemblée générale des Plus Beaux 
Villages de France se tiendra les 20 et 21 mai 2022 à Salers.

En début d’année, suite à l’appel du Président de 
l’association, la commune de Domme et l’ASTD ont présenté 
un projet commun qui vise à célébrer cet anniversaire en 
permettant de s’inscrire dans le programme de l’opération 
définie par l’association « 40 ans, 40 rendez-vous ».

C’est ainsi qu’un petit groupe de travail a été constitué, 
composé de Sylvie Husson, Marilyne Chaule, Jocelyne 

Lagrange, Virginie Boutet, Sophie Borde, Bernard Lambert, 
Alain Germain et Hervé Ménardie.

Le projet a été arrêté et soumis à l’approbation de 
l’association qui a retenu l’initiative proposée et intitulée : 
« 40 ans, 40 rendez-vous : un partage de patrimoine ». Du 
17 juin au 27 octobre 2022, quand vous déambulerez dans les 
rues de Domme, vous découvrirez les richesses patrimoniales 
exposées sous forme de photos ou d’images valorisant 
l’héritage exceptionnel de 40 villages de France dont Domme 
sera l’ambassadeur.

Plus d’une dizaine de thématiques ont été choisies 
(halles et places, patrimoine religieux, rues et ruelles, remparts 
et fortifications, arches et portes…) et des photos ont été 
sélectionnées pour les illustrer.

Au gré d’une déambulation dans Domme, à travers un 
circuit qui permet de mettre en valeur le patrimoine de Domme 
et des autres villages, le promeneur pourra découvrir ce qui a 
pu conduire à l’obtention du label « Les Plus Beaux Villages de 
France » et se préparer à visiter, au-delà de Domme, des villages 
remarquables pour leur beauté patrimoniale et naturelle.

Le 17 juin 2022 à 17h00 devant la Mairie de Domme, nous 
vous invitons à inaugurer le circuit qui sera suivi d’un temps 
convivial, en présence d’élus qui, à proximité de Domme, 
relèvent également des Plus Beaux Villages de France.

Nous comptons sur votre présence.
        

    Sylvie Husson, Maire-Adjoint.
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Les Brèves de Domme
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Les enfants ont fêté Carnaval
Après deux ans d’absence de festivités, les enfants de 

l’école de Domme ont pu fêter Carnaval le 18 mars dernier. Le 
défilé est parti de l’école et s’est dirigé jusqu’au jardin public. 
Les enfants s’en sont donné à cœur-joie (jeux, lancement de 
confettis) avec une météo très printanière.

Un goûter leur a été offert dans la cour de récréation de 
l’école autour d’un énorme gâteau préparé par les cantinières 
et des boissons offertes par la municipalité.

   Eliane Troubady, Maire-adjoint

Assistantes Maternelles
Deux assistantes maternelles agréées exercent sur la 

commune de Domme. Les parents qui souhaiteraient faire 
appel à leurs services pour la garde de leurs enfants peuvent 
contacter le secrétariat de mairie qui communiquera leurs 
coordonnées. 

Déjections canines
Nous déplorons actuellement une recrudescence des 

déjections canines sur le domaine public. Pour rappel, l’arrêté 
du 17 avril 2021 interdit les déjections canines sur les voies 
publiques, les trottoirs, les espaces verts publics et les espaces 
de jeux publics pour les enfants, et les infractions à cet arrêté 
sont passibles d’une amende dont le montant est fixé à 200 €. 
Par ailleurs, nous rappelons que les chiens doivent être tenus 
en laisse lorsqu’ils se promènent. Pour des questions d’hygiène, 
de salubrité et de sécurité, et face à la recrudescence des actes 
de malveillances, la Municipalité appelle les propriétaires 
d’animaux de compagnie à plus de civisme.

Sentiers fleuris
La commune de Domme a été récompensée au titre de 

l’année 2021 par le Conseil Départemental de la Dordogne 
dans la catégorie des sentiers fleuris. Le chemin récompensé 
est le Chemin des Meuliers.

Solidarité avec l’Ukraine
Face à la situation tragique de l’invasion de l’UKRAINE 

par la RUSSIE l’association des maires de FRANCE ET LE 
CONSEIL DEPARTEMENTAL se sont mobilisés en demandant 
aux mairies de participer à la collecte de produits de première 
nécessité :

- Couvertures, sacs de couchage, plaids, matelas ;
- Gel douche, dentifrices, brosses à dents, masques ;
- Habillement, piles, bougies, torches ;
- Alimentation, eau, barres énergétiques, pâtes.
Cette collecte s’est effectuée du 07 au 11 Mars et les 

DOMMOIS nombreux dans leur 
élan de générosité ont permis de 
constituer plusieurs COLIS. Ces 
colis ont pu être stockés dans 
un local à DOMME puis 
acheminés à la salle des fêtes de 
Saint Martial de Nabirat et au site 
de stockage à SARLAT puis furent 
acheminés le jour même par 
transport routier vers l’UKRAINE. 
Un grand merci pour cette forte 
implication.

Par ailleurs, nous signalons 
que 2 familles de Domme 
accueillent actuellement des réfugiés ukrainiens. Nous 
souhaitons la bienvenue à Viktoria, Irina, Natalia, Diana et 
Oleksandr et félicitons ces familles dommoises pour leur beau 
geste de solidarité.

   Eliane Troubady, Maire-adjoint

Départ à la retraite
Après plus de 20 ans de 

bons et loyaux services au sein de 
l’équipe technique communale, 
Dominique Castant, dite « Quine 
» a fait valoir son droit bien mérité 
à la retraite. Passionnée par la 
nature de nos campagnes, elle 
s’est consacrée à l’entretien des 
espaces verts et à l’embellissement 
des massifs floraux de la commune 
de Domme. Si vous vous promenez 
sur les bords de la Dordogne, vous 
la rencontrerez désormais souvent, 
en compagnie de son fidèle chien « 
Némo ». Nous lui souhaitons une bonne retraite.

   Eliane Troubady, Maire-Adjoint

POMPES FUNÈBRES GARRIGOU (s.a.r.l.)

14, rue Jean Leclaire
24200 SARLAT LA CANEDA

Tél. 05 53 31 27 34
sarlgarrigou@orange.fr

Contrats obsèques - Funérarium - Magasin d’articles funéraires
Marbrerie 

Entretien de sépultures
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A la rencontre de… la Famille Borde
Lorsqu’on parle de Domme, on pense 

plus à l’activité touristique qu’à ses 
fermes, pourtant c’est d’abord une 

commune rurale, j’ai donc aujourd’hui 
rendez-vous sur la Plaine de Bord 
pour rencontrer la famille Borde, 
agriculteurs depuis plusieurs 
générations.

Bonjour Monsieur Borde, vous 
êtes le pilier, le chef de famille !

En fait, l’heure est venue de 
passer la main. Je suis né en 1955 

à Jacoumard, la ferme familiale où 
j’habite à nouveau aujourd’hui avec 

mon épouse. Nos 3 enfants vivent 
maintenant chacun de leur côté. Ils ont 

repris les activités, avec les soucis qui y sont 
liés … Mais pour l’instant nos 5 petits enfants 

ne semblent pas vouloir suivre cette voie !

Vous êtes retraité pourtant encore très actif.  A 
croire qu’ancien agriculteur-éleveur vous ne raccrocherez jamais ! 

Ma santé me le permet, c’est une chance, je ne fais que reproduire l’exemple de mes 
parents, l’un et l’autre m’ont transmis tout ce qu’ils savaient. Un Papa qui a toujours 
été présent pour me soutenir dans mes choix d’éleveur … et grâce à cela un de mes 
premiers taureaux a été primé champion du département ! 

Et ma Maman m’a appris à cuisiner.  Je suis le benjamin d’une fratrie de 3 garçons, 
des soucis de santé pendant ma petite enfance, m’ont forcé à rester plus longtemps à 
l’intérieur, et à suivre ses occupations de cuisinière.

Je suis donc très présent dans la vie de fermier de mon fils Olivier et dans la vie de 
restauratrice de ma fille Valérie. La fille cadette est chef de cuisine dans le Lot. 

C’est vous qui avez décidé de cette diversification d’activités ?
Et je m’en réjouis ! Sur les 15 ha d’origine, nous produisions du tabac, des noix, du 

lait …
Nous avons toujours travaillé en famille, nous n’étions pas salariés ; pour faire entrer 

des sous il fallait savoir saisir chaque opportunité. C’est ainsi que ma mère gavait les 
canards et vendaient ses produits sur le marché de Sarlat, même si le tabac à l’époque 
était d’une belle rentabilité. 

J’ai commencé par louer les terrains de la Borie Blanche en 1974 avant de pouvoir 
acheter l’exploitation. On s’y est installé avec nos trois enfants. Dès 1994 nous avons 
ouvert la ferme auberge ; le tourisme commençait à prendre de l’importance, le 
patrimoine attirait le monde, et le patrimoine … Une ferme en fait partie ! Granges, 
séchoirs à tabac, il suffisait de les garder en bon état et de les transformer. Rebondir, 
toujours rebondir …

Pensez-vous que le métier est plus difficile aujourd’hui ?
A mon avis ce n’est déjà pas un métier à proprement parler. Si vous n’avez pas la 

vocation, la passion, l’amour des animaux … vous ne pouvez pas tenir, idem pour la 
cuisine.

Pour chaque génération il y a des postes qui se sont améliorés : l’arrivée du premier 
tracteur, je peux vous dire que c’était une sacrée avancée, la mécanisation est une 
amélioration indéniable. Par contre nous avons des contraintes que mes parents 
n’avaient pas … les normes sanitaires, les assurances, les dossiers à préparer pour la 
moindre action …

Le nombre d’agriculteurs diminue parce que c’est très difficile de faire face. Une 
maladie contagieuse ? On vous abat le troupeau, une mauvaise météo vos récoltes 
diminuent et vous devez acheter au lieu de vendre … 

Nous avons 100 vaches, il leur faut du fourrage, de la paille, des vaccins, cela 
s’additionne vite.

Je vous conseille de voir le magnifique film « Au nom de la Terre » d’Edouard 
Bergeon avec Guillaume Canet. Un résumé de la vie de tous les agriculteurs, nous 
avons tous vécu des épisodes de ce film.

Vous trouvez qu’on n’aide pas assez l’agriculture ?
IL me faudrait des heures pour répondre à cette question. L’Europe, les politiques 

ont fait de très bonnes choses, on ne peut pas le nier. Ma retraite par exemple. 
Heureusement qu’elle n’est pas restée au niveau de celle de mon père !

Par contre lorsque notre troupeau a été abattu, les indemnités perçues ne 
couvraient pas l’achat des nouvelles bêtes. Et l’impact psychologique ressenti par toute 
la famille est encore à fleur de peau, 5 ans après.

Nous sommes dans une société de gaspillage, il faut inculquer le respect de la Terre 
dès l’école ; apprendre à économiser l’eau, et non pas donner envie d’avoir sa piscine 
dans le jardin ! Insister davantage sur la « malbouffe, la surbouffe » et arrêter d’importer 
des produits qui reviennent cher, le soja des Etats-Unis, la viande d’Argentine… et 
produire localement. Les évènements politiques récents vont nous obliger à revoir 
notre agriculture, on va manquer de céréales, d’huile ? L’ombre de la famine plane sur le 
Monde c’est le moment de repenser l’agriculture, de toute urgence. 

Est-ce que vous préférez l’élevage ou l’auberge ?
A mon avis c’est un tout, les produits de notre élevage sont le phare de notre 

cuisine. Et je suis ravi d’entendre nos clients nous féliciter de la qualité de la viande 
que nous leur servons.

Quel est votre plat préféré ?
Paradoxalement, l’omelette aux cèpes, sans hésitation. J’adore me promener en 

forêt, je suis gourmand de champignons… et je la réussis très bien !

Et vous Madame Borde, êtes-vous heureuse de cette retraite active ?
Oui je suis très heureuse et j’apprécie d’aller à La Borie Blanche de temps en temps 

donner un coup de main. Cela me fait du bien de rencontrer du monde, les clients 
posent beaucoup de questions sur la région, sur l’élevage. Beaucoup reviennent et 
certains nous ont même invités chez eux ! Cette convivialité ne peut que me plaire.

(Alain) et du monde on en voit à l’auberge ! Lorsque Valérie a repris l’affaire la 
crise Covid a commencé, pas de chance ! Mais en ce moment ça tourne bien, on ne 
se plaint pas.

Je n’ai pu que l’apercevoir sans avoir eu le temps de lui poser quelques questions …
Elle a fait des rénovations, aménagé la cour et créé un parking, elle modernise ! 

A l’origine, ce bâtiment était une école ! 
Pour notre fils c’est plus aléatoire et bien souvent il jure qu’il va tout laisser tomber. 

C’est là que notre soutien est primordial. Il espère des jours meilleurs.

Je vais donc passer par Jacoumard pour recueillir ses propos et je vous remercie de 
l’accueil chaleureux que vous m’avez réservé.  Et, à bientôt devant une belle omelette !

Bonjour Olivier, parlez-moi de votre troupeau ;
Il y a 100 vaches, des blondes d’Aquitaine, qui sont réparties en plusieurs lots. Ici 

à Jacoumard il y a les mères et leurs veaux, celles qui sont au près avec les taureaux à 
La Roque-Gageac reviennent aussitôt que le vétérinaire détermine par échographie 
qu’elles sont pleines, sur les terrains de La Borie Blanche. Une blonde 
d’Aquitaine a une gestation de 10 mois alors que pour d’autres races 
c’est 9.

Ceci aux beaux jours car en hiver pour le bien-être 
animal elles sont toutes rentrées à l’étable.

Vous avez des terrains en dehors de Domme ?
Oui, en tout je gère 130 ha, dont 80% sont en 

location.
Il faut savoir que lorsque je suis sorti de 

l’école à 21 ans, j’étais technicien agricole, j’ai 
commencé par avoir un statut d’aide familiale 
sur l’exploitation de mon père pendant 5 ans, 
jusqu’en 2005. Il n’était pas encore prêt à arrêter 
de travailler et pour m’installer il me fallait un 
demi SMI, surface minimum d’installation, 
c’est-à-dire 10ha … Heureusement à l’époque 
Monsieur le Marquis de Malville m’a donné 
le coup de pouce dont j’avais besoin pour 
m’installer dans la vallée. Il est aujourd’hui décédé 
mais je lui en serai toujours reconnaissant. Je loue 
aujourd’hui les terres à son fils, Gérald. 

Je me suis donc installé en 2006 jeune agriculteur 
et nous avons créé une société pour pouvoir travailler 
ensemble, avec mon père.

Mais il y a beaucoup de contraintes à cause de la proximité 
de la Bastide. Les bâtiments ne doivent pas se voir, j’ai donc démoli, 
et reconstruit l’étable plus loin et plus bas que la ferme.

Pour s’installer jeune agriculteur il faut être très courageux. Et j’espère que mes 
enfants choisiront une autre voie.

Vous êtes déçu par votre métier ?
J’ai de bonnes raisons de l’être. Je suis handicapé, j’ai perdu un œil lors d’un stage 

obligatoire pour l’installation, alors que j’étais déjà diplômé, bac pro + 2 ans.  Ce handicap 
n’est reconnu qu’à 33%, donc ne me vaut aucune aide particulière. C’est lorsque je suis 
sur les machines que je galère, je n’arrive pas à évaluer les distances, il parait que mon 
cerveau ne s’est pas adapté à mon handicap comme c’est le cas normalement pour 99% 
des personnes ayant perdu un œil.

Ensuite on a toutes les directives de Bruxelles, qui dans l’ensemble nous briment au 
lieu de nous aider. Et qui s’ajoute aux directives de notre gouvernement.

En 1960 30% de la population active en France était paysanne, soit 4 millions, 
aujourd’hui nous ne sommes plus que 400 000 . 

L’entretien des prairies pour la culture est passé de 350 euros la tonne à 1000 euros 
la tonne … des chiffres démoralisants je pourrais vous en remplir une page, j’ai été 
président des jeunes agriculteurs du canton pendant quelques années. 

Alors oui, je n’en peux plus. 
Et même si je suis le dernier éleveur de vaches à viande, ce n’est pas rentable. 
Mes parents ont toujours gardé les vaches jusqu’à leur fin, 18, 20 ans. Elles coûtent 

cher en médicaments et ne sont plus productives. Et même si je vendais le troupeau 
entier, je ne pourrais pas refaire la toiture qui en a urgemment besoin, par exemple. 

Je travaille toute la semaine, toute l’année, j’ai des enfants, une femme … il faut que 
je trouve une autre solution que l’élevage.

Une reconversion ?
Oui, bûcheron. Les forêts n’ont pas été nettoyées depuis la tempête de 1999. Et je 

me dis que je peux avoir une meilleure perspective dans ce domaine.

Je quitte cet homme désabusé que je ne peux que plaindre. Suis-je arrivée un jour de 
cafard ? Allons-nous assister à la disparition d’une des dernières fermes de la commune ? 
Et pourtant le décor est idyllique, et ne correspond pas au drame qui menace… 

   Marilyne CHAULE, Conseillère Municipale



Les infos de la communauté de communes
Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi)

Le choix du bureau d’études 
Karthéo signe le lancement of-
ficiel du PLUi. 
Son élaboration se fera en col-
laboration avec les élus de la 
communauté de communes et 
des 23 communes membres. 
Ce travail durera plusieurs an-
nées, et le document d’urba-
nisme définitif sera adopté par 
les élus en 2026. 

Pour les demandes d’urbanisme :  
se rapprocher de la mairie

La première phase est celle du 
diagnostic partagé. Il consiste 
en un état des lieux du territoire 
sous tous les angles (socio-dé-
mographie, habitat, équipe-
ments, patrimoine, économie, 
mobilité, environnement...).
En attendant l’adoption du 

PLUi à horizon 2026, les docu-
ments d’urbanisme communaux 
restent opérationnels. 
Pour toute demande d’urba-
nisme, il convient donc pour 
l’instant de se rapprocher de la 
mairie.

Voirie : les travaux d’investissement 2022

La compétence voirie exercée par la commu-
nauté de communes se traduit par la création, 
l’aménagement et l’entretien des voies commu-
nales revêtues classées d’intérêt communautaire 
et des ouvrages constitutifs de voirie, situés hors 
agglomération. Les chemins ruraux en sont ex-
clus.
Les travaux d’investissement  sont réalisés en lien 
étroit avec chacune des 23 communes. 

Le contexte international actuel, qui engendre 
une augmentation  des prix des matériaux et 

de l’énergie, entraîne une majoration des coûts 
des travaux de voirie. Cette hausse se répercu-
tera inévitablement sur le budget 2023. Pour la 
contenir, sans doute conviendra-t-il de réduire le 
volume des travaux à venir.

Lancement du PLUi : réunions publiques

20 juin
18h30

Salle des fêtes de 
Cénac-et-Saint-Julien

22 juin
18h30

Salle des fêtes
de Mazeyrolles

23 juin
18h30

Salle des fêtes 
de Bouzic

Groléjac, Domme, Cénac-et-
Saint-Julien, Saint-Laurent-la-
Vallée, Saint-Cybranet, Veyrines-
de-Domme, Castelnaud-la-
Chapelle

Saint-Pompon, 
Campagnac-lès-Quercy, 
Daglan, Bouzic, Saint-
Aubin-de-Nabirat, Nabirat, 
Florimont-Gaumier, 
Saint-Martial-de-Nabirat

Mazeyrolles, Villefranche-
du-Périgord, Besse, 
Prats-du-Périgord, Lavaur, 
Orliac, Loubéjac, 
Saint-Cernin-de-l’Herm

S’informer
Une boîte à idées et un cahier de 
remarques sont disponibles en 
mairie à partir de juin.

Vous êtes également invités à 
faire part de vos observations 
sur le registre de participation du 
public, disponible en ligne :
domme-villefranche-du-peri-
gord.fr
Vous pouvez aussi vous inscrire à 
la lettre d’information du PLUi en 
envoyant un email à :
communication@comcomdv.fr

809 000 €
le montant des travaux

d’investissement pour 2022

La zone de Pech Mercier
s’agrandit
La comcom vient d’aquérir 12 hectares 
de terrain - dont 8 à aménager - en 
bordure de la zone d’activités écono-
miques de Pech Mercier à Cénac. 
Ce projet permettra d’étendre la zone 
et de proposer de nouveaux lots aux 
entreprises souhaitant s’installer ou 
étendre leur activité sur notre territoire. 
L’enjeu étant de maintenir et créer de 
l’emploi local.

Une véloroute en création
La communauté de communes va 
créer et aménager une véloroute 
entre Groléjac et Florimont-Gaumier. 
Le nouveau tracé, à l’étude, permettra 
de rejoindre la véloroute voie verte re-
liant Sarlat et Cazoulès. 

L’Espace Jeunes est ouvert 
cet été
L’Espace Jeunes accueille des ados de 
12 à 17 ans dans ses locaux de Daglan. 
Il est ouvert cet été du 18 juillet au 12 
août. Une navette au départ de Cénac 
et de Villefranche est en place.
En savoir plus :
domme-villefranche-du-perigord.fr/
lespace-jeunes/

De nouveaux locaux
Le transfert de compétences vers les 
intercommunalités va de pair avec le 
recrutement de personnel. Pour ac-
cueillir ces agents dans de bonnes 
conditions, la comcom a acquis un 
bâtiment à proximité de son siège, à 
Saint-Martial-de-Nabirat. Il offrira 
des bureaux et permettra d’abriter le 
matériel des agents techniques. 
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É t é  a c t i f       
Programme d'animations sportives et ludiques à prix réduits proposé par l'Office de Tourisme Périgord Noir

Vallée Dordogne, en collaboration avec le Conseil Départemental et les Communautés de Communes 

Domme- Villefranche et Vallée Dordogne Forêt Bessède 
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La Page de l’Office de Tourisme



L Boutiqu d Territoir,  l soti d l Gro.

Que vous soyez visiteurs de la grotte ou visiteurs venant de l’extérieur, Isabelle et Laurent

seront ravis de vous accueillir et vous conseiller pour vos achats.  La boutique de territoire

de Domme, vous offre une large gamme d’articles pour faire plaisir ou se faire plaisir, il y en a

pour tous les budgets, tous les âges et tous les goûts ! Pour les enfants : livres, jeux et jouets

sur des thématiques variées :  géologie, préhistoire, moyen-âge, nature, forêt..... et aussi des

minéraux de collection et des petits bijoux. Pour les plus grands : bijoux, textiles, arts de la

table, carterie, librairie. Pour les gourmands de bons produits régionaux (aux mêmes tarifs

que chez les producteurs). Ce lieu à la vue panoramique si exceptionnelle accueille à

l'automne et pour la période d'hiver un espace café éphémère pour le plaisir de vos yeux et

de vos papilles. Tél. : +33 5 53 28 20 47
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Acadine

Conférence Acadine : Sur les traces de Lawrence d’Arabie et 
de son passage en Périgord…

La conférence du 25 avril 2022 par Jean-François Gareyte 
de l’Agence Culturelle Départementale nous a permis une 
découverte de l’homme, de sa personnalité, derrière le mythe, 
la légende … 

1908 : un jeune cyclo touriste parcourt seul le Périgord. Le 
jeune Thomas Edward Lawrence passionné par cette époque du 
Moyen Age, est venu étudier tous les endroits ayant appartenu à 
la famille des Plantagenets. Nous pouvons suivre son périple grâce 
aux lettres qu’il écrit à son ami Beeson et à sa mère : la bastide de 
Monpazier, Castillon La Bataille, la Tour de Michel de Montaigne 
et son admiration pour le philosophe humaniste, Périgueux… 
qu’il décrit bien abîmée par la restauration, Hautefort le château 
du célèbre troubadour Bertran de Born. Le conférencier a rappelé 
l’histoire du siège d’Hautefort où Bertran de Born, a été pris et 
fait prisonnier par Richard d’Aquitaine qui lui laisse la vie sauve et 
son château, en lui disant 
maintenant « tu vas 
chanter pour moi Richard 
fort comme lion… »  

  Thomas Edward 
poursuit sa route et se 
rend à Chalus sur la tombe 
de Richard Cœur de Lion, 
le jour anniversaire de 
ses vingt ans. Ce périple 
est une sorte de voyage 
initiatique, avant de partir 
plus loin à la découverte du Proche-Moyen-Orient 

1909 : le jeune Lawrence visite le Krack des chevaliers, la 
forteresse de Margat et la citadelle de Saladin.

Il prépare une thèse sur l’influence des croisades sur 
l’architecture militaire européenne du Xe au XIIe siècle, thèse 
acceptée avec mention “Très Bien” en 1910 .

1910-1911 : Il part pour une mission archéologique en 
Mésopotamie, Karkemish, puis Egypte au Caire, il apprend 
l’arabe. 

1916 : il est en Arabie dans le désert du Hedjaz où il rencontre 
et apprécie Fayçal. Lawrence est définitivement nommé officier 
de liaison auprès de Fayçal à la demande de ce dernier à la fin du 
mois de janvier 1917 ; en juillet, il fait partie de la petite troupe 
qui capture par surprise le port d’Akaba. Episode raconté dans le 
film inoubliable de David Lean Lawrence d’Arabie.

1919 : Il participe à la conférence de Versailles, comme 
délégué britannique détaché auprès de la mission du Hedjaz 
conduite par Fayçal. Lawrence et les Arabes ne parviennent 
pas à contrer les ambitions colonialistes de la France et de la 
Grande-Bretagne. L’échec est consommé en juillet 1919 quand 
les troupes françaises chassent Fayçal du trône de Syrie qui lui 
avait été accordé sous mandat français. Il y a aussi de graves 
problèmes avec l’administration britannique en Mésopotamie 
que Lawrence critique dans une série de lettres ouvertes au 
Times ainsi qu’à d’autres journaux, entre mai et octobre 1920.

C’est en partie grâce au journaliste américain Lowell Thomas 
que la légende du personnage s’est construite, mais également 
par ses propres talents d’écrivain : Les 7 piliers de la sagesse 
terminé en 1922, publié en 1925.

Edouard Bremond, militaire français, qui a conseillé les forces 
bédouines et joué un rôle actif dans le sabotage de la voie ferrée 
du Hedjaz, se heurtera à Lawrence et en témoigne dans son livre 
Le Hedjaz dans la guerre mondiale.

1927 : Lawrence est chargé de mission à Karachi et à la 
frontière de l’Afghanistan, quand une guerre civile éclate dans 
ce pays ; les journaux pensent que Lawrence en est l’instigateur ! 
Pour faire taire les rumeurs, il est rapatrié en janvier 1929. 

1935 : fin de son contrat avec l’armée anglaise.  
19 mai 1935 : Il meurt suite à un accident de moto, pour éviter 

des cyclistes …  
Photo de la conférence de Versailles en 1919.
     L’équipe Acadine 

La Pétanque Dommoise
Le printemps revenu, le groupe s’étoffe les mardi et samedi 

après-midi, pour deux à trois heures de détente bouliste.
Une 1re édition « pétanque-crêpes partie » début mars nous a 

permis de nous retrouver, joueurs et non joueurs, pour le plaisir 
de tous. Nous pensons renouveler cette action.

Nous rappelons notre concours ouvert à tous à l’occasion 
de la Fête de la St Clair le dimanche 5 juin en matinée, sur 
l’Esplanade.

Une matinée 
i n i t i a t i o n 
pétanque avec 
les élèves du 
RPI Domme 
Cénac devrait 
avoir lieu le 
vendredi 17 juin 
pour les élèves 
de Domme et le 
vendredi 24 juin 
pour les élèves 
de Cénac.

Les manifestations estivales seront très vite là. Nous 
communiquerons sur celles de l’association au fil de l’eau.

     Le bureau

L’APAM (Association Périgordine des Amis des Moulins)
Le 19 mars à Razac d’Eymet, en présence de Monsieur Thierry 

Grossoleil (maire de Razac d’Eymet) de Mme Sylvie Chevallier 
conseillère départementale du canton Sud Bergeracois et vice- 
présidente chargée du tourisme, et des membres du bureau de 
l’APAM s’est tenue l’assemblée annuelle de cette association à 
laquelle Domme adhère.

Le président Patrick Hautefaye a présenté le rapport 
d’activités et le bilan financier 2021.

Après l’élection des membres du conseil d’administration, 
nous avons pris connaissance des orientations des actions 
2022 et du calendrier des animations, dont on peut prendre 
connaissance sur le site de l’association. 

L’après-midi était consacrée à des conférences : association 
du moulin de Citole et intervention de JPH Azéma sur 
l’importance des chaussées de moulin.

Une journée bien remplie ! 
   Marilyne Chaule, Conseillère Municipale

Association pour la Sauvegarde de la Bastide 
de Domme et de ses Remparts (ASBDR)

Les dates des fouilles 2022 sont fixées du 30 mai au 17 
juin pour Campréal, du 20 juin au 8 juillet pour la terrasse du 
donjon du Château du Roy, donc six semaines d’activités pour 
nos adhérents courageux ; ceux d’entre eux qui souhaitent 
participer aux fouilles seront attendus à partir du jeudi 2 juin 
à 14 heures.

L’assemblée générale 2021 
est fixée au jeudi 23 juin, nous 
aurons ainsi comme l’année 
dernière la présence des 
archéologues qui pourront 
nous présenter le résultat 
des fouilles 2021 et les 
découvertes de 2022, à n’en 
pas douter.

Les 12 et 13 mai, nous avons 
recommencé nos séances de débroussaillages, cette année au 
Château du Roy à la demande des archéologues de la DRAC, et 
le 12 après-midi une équipe de France 3 Aquitaine était là pour 
suivre et comprendre les activités de notre association. Une 
pensée pour notre ami Olivier Faucompré qui avait participé 
aux premières aventures du renouveau du Château du Roy 
entre 2008 et 2010, il nous manquera.

Un grand merci à Pascal Milhac qui a fait un travail fabuleux 
sur la terrasse du donjon, tri des pierres, transfert de la terre 
sous le mur d’enceinte principal, tout est prêt pour attaquer 
une nouvelle tranche de travaux !
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Les travaux de restauration des remparts ont commencé le 

lundi 17 février, l’ASBDR est aussi partie prenante avec la mairie 
et la Fondation du Patrimoine pour ce chantier. Pour chaque 
réunion de chantier un membre du bureau était présent pour 
suivre l’avancement des travaux. 

L’activité de l’ASBDR c’est aussi une assistance aux 
archéologues qui travaillent sur ce Projet Collectif de 
Recherche depuis bientôt 3 ans. Dans le cadre des travaux 
menés par Anne Bécheau pour trouver les limites de la Bastide 
et du château de Campréal, l’étude des archives du couvent 
des Augustins (l’Abbaye) et de leurs propriétés entre le 17ème 
et le 18e siècle s’est avéré indispensable. Un membre de notre 
association a donc participé avec elle à une journée à Bordeaux 
aux archives départementales.

   Pour le bureau, Jean-Bernard Pasquet

Vélo-Club de Domme
L’assemblée générale de l’association s’est tenue le vendredi 

6 mai dans la salle du Pradal à Domme, avec la présence de 
10 licenciés, dont 8 étaient excusés. Tous les bilans ont été 
abordés. Le club compte 8 compétiteurs dont 3 jeunes de 
moins de 18 ans qui ont déjà commencé à faire des courses 
en 3e et 2e catégorie. Les 10 autres licenciés participent à des 
randonnées cyclistes.

Les partenaires du club et sponsors sont les suivants : la 
commune de Domme, Carrefour contact à Cénac, Snack bar 
le Médiéval à Domme, entreprise Péreira à Cénac et entreprise 
Buffard à Meyrals.

Le repas du club s’est déroulé le 24 octobre à la ferme-
auberge la Borie Blanche à Domme.  

Randonnée cycliste organisée par le club : le tour par 
Rocamadour. 

Entraînements tous les samedis au départ de Cénac. 
Le Téléthon à Domme. Les cyclosportives dans la région :  
La Périgordine à   Montignac le 11 et 12 juin,  Vélo, Gravel, 
Pédestre.   -  La Vélotoise à Figeac le 7 aout. 

Toutes les infos sur le site internet du Club : https://
vcdomme.clubeo.com/

  Jean-Pierre Bessard - Président Vélo club de Domme

Les Amis du Vin de Domme
Après deux années d’absence, la grande Fête des confréries 

et des vins du Périgord revient à Domme et aura lieu le lundi 15 
août place de la Halle et au Belvédère avec des viticulteurs et 
de nombreux exposants. Nelly Music et Jean-Michel Delpech 
assureront l’animation de la journée.

Un repas payant sera organisé sous chapiteau ouvert à tous 
dans la cour de l’école.

La vigne sous la porte des Tours, toujours bien entretenue 
par le service technique de Domme, devrait donner une récolte 
prometteuse cette année, s’il n’y a pas de souci.

Les chênes truffiers plantés sous les remparts poussent bien 
mais il faudra attendre encore quelques années pour récolter 
les premières truffes.

    Francis Cousin, Conseiller Délégué 

Lucien de Maleville

La rue du vieux moulin (18)

Lucien de Maleville (1881-1964)
La rue du vieux moulin
Mine de plomb sur papier, 28 x 36 cm, vers 1930. Coll. part. 
N° d’inventaire au catalogue raisonné : 2_11_2_13 
© Association Lucien de Maleville

 
Lucien de Maleville (1881-1964)
La rue du vieux moulin
Fusain sur papier, 33 x 43 cm, vers 1930. Coll. part. 
N° d’inventaire au catalogue raisonné : 2_11_2_11 
© Association Lucien de Maleville

L’association propose de poursuivre la découverte d’une 
œuvre de l’artiste-peintre Lucien de Maleville (1881-1964) sur 
un sujet en relation avec Domme et ses alentours. 

La représentation de la bastide, de ses ruelles, de ses places, 
de certains de ses édifices, occupe une place importante dans 
l’œuvre de Maleville qui a vécu une grande partie de sa jeunesse 
à Domme qu’il a pu ensuite contempler depuis Cénac à partir 
de 1938. Décédé en 1964, Maleville est inhumé au cimetière de 
Domme.

Dans cette longue rue de Domme qui s’étire de la place de 
la halle jusqu’au vieux moulin où elle conduit, l’artiste a choisi 
deux angles opposés pour ces deux dessins réalisés dans les 
années 1930 : l’un au fusain, l’autre à la mine de plomb. On 
redécouvre, sur la gauche, l’ancien presbytère du village jusqu’à 
2012, au milieu, le chemin de terre bordé d’arbres le long des 
habitations, et, dans le fond, le clocher mur de l’église et, de 
façon moins distincte, l’hôtel du gouverneur.

    Olivia de Maleville
    Présidente

Quelques sources bibliographiques complémentaires 
recommandées : 

Croquis de monuments et de sites du Périgord par Lucien 
de Maleville 1943-1962, co-édition de l’association Lucien de 
Maleville et des Editions de l’Entre-deux-Mers, 2010, 224 p.

Lucien de Maleville, peintre du Périgord, sous la direction 
de l’association Lucien de Maleville, Le festin, Bordeaux, 2014, 
208 p. Prix spécial 2015 de l’Académie nationale des Sciences, 
des Belles lettres et des Arts de Bordeaux.

A suivre dans le prochain numéro : 
L’église de Domme
Local : 9 rue Pontcarral
Dates des prochaines portes ouvertes : https://

luciendemaleville.org/activites/portes-ouvertes/ 
asso@luciendemaleville.org
www.luciendemaleville.org
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La saison 2022 pour l’OCD a commencé selon le programme 

que nous vous avions communiqué dans le précédent bulletin 
municipal dès le 15 janvier, mais ce ne fut pas à Domme 
puisque notre première manifestation intitulée : “Le Diable 
Ermite” accueillait Benjamin Bondonneau, Lionel Marchetti, 
Jean Yves Bosseur dans l’auditorium du Musée National de 
Préhistoire des Eyzies pour un concert – conférence en rapport 
avec l’exposition que nous organisions en partenariat avec le 
Musée, sur la peinture de François Augiéras pour commémorer 
le cinquantenaire de sa disparition. L’exposition : “François 

Augiéras, les rives primitives” accueillait des peintures de 
notre célèbre dommois et réunissait une bonne quarantaine 
de ses œuvres que nous avions pu réunir grâce aux prêts de 
Paul Placet, de Miquel Barcelo, de quelques collectionneurs 
parisiens et de Dordogne. Nous tenons particulièrement 
à les remercier ici même, ainsi que tous les membres de 
la direction de ce Musée national, Nathalie Fourment et 
Marie-Cécile Ruault-Marmande qui ont réussi avec l’aide 
de Inna Maaimura, nommé Commissaire d’exposition pour 
la circonstance, à gagner le pari d’immerger ces icônes 
modernes dans les collections permanentes du Musée avec 
beaucoup d’intelligence et de talent malgré les contraintes 
d’accrochage, de lumière, de parcours qu’impose ce lieu. Deux 
autres manifestations ont ponctué cette exposition qui a duré 
jusqu’au 28 mars : une visite guidée conférence de l’exposition 
le 10 février par Marc Saboya, professeur d’histoire de l’art 
contemporain à l’université Michel de Montaigne-Bordeaux 
III ; et le 26 mars la projection dans l’auditorium du musée 
du « Voyage d’un mort », film de Inna Maaimura qui nous a 
permis « sur les traces de François Augiéras » de descendre 
cette rivière si chère à son cœur au rythme de quelques un de 
ses plus beaux textes accompagnés par la musique improvisée 
de David Chiesa. Nous aurons d’ailleurs le plaisir d’accueillir ce 
film à Domme en deuxième partie de la conférence que nous 
donnera Guy Boyer sur le patrimoine naturel et le patrimoine 
bâti de la Vézère le 12 novembre.

Toutes ces manifestions autour de François Augiéras ont 
attiré un très grand nombre de visiteurs au Musée durant 
ce premier trimestre 2022 et nous nous en félicitons. Cette 
exposition fut un travail énorme pour l’OCD qui a demandé 
un grand investissement personnel à chacun des membres de 
notre bureau, mais le résultat et les répercussions sur le plan 
national nous ont permis de constater que notre association 
culturelle pouvait rayonner au-delà des remparts de Domme. 
La preuve en est, que le film de Nathalie Vannereau « Sous le 
ciel d’Augiéras » qui fut projeté salle de la Rode à Domme le 
4 février, commande initiée par l’OCD, a déjà été proposé aux 
habitants de Bordeaux, Pessac, Nantes, Rennes, Angoulême, 
Clermont Ferrand, Toulouse…et qu’il sera projeté le mardi 10 
mai dans la salle du mythique cinéma St André des Arts à Paris.

Le travail de notre association ne s’est pas borné qu’à cet 
anniversaire, et nous avons continué, tout au long de ces 
quatre premiers mois de l’année 2022 à vous proposer des 
spectacles. Aussi…

Le 29 janvier, ce fut le retour de la Compagnie Présence 
du théâtre de la Pergola de Bordeaux, venue nous réjouir 
avec une pièce hilarante « Panique au Plazza » Du théâtre de 
Boulevard dont les ressorts comiques se sont appliqués à nous 
divertir et à nous 
faire oublier, autant 
que faire se peut, 
cette pandémie 
qui nous a tous 
touchés. Forts de ce 
premier succès (80 
spectateurs malgré 
les restrictions), ils 
sont revenus de 
Bordeaux le 19 mars 
pour nous donner, 
cette fois ci une excellente pièce de Francis Joffo « Vacances 
de rêve ». Nous avions bien besoin de ces « vacances » 
et nous avons retrouvé le rire, la légèreté, et l’insouciance qui 
nous faisaient défaut. Ces deux spectacles ont été donnés 
en partenariat avec le Comité Culturel de Cénac, avec lequel 
nous avons pris l’habitude de collaborer pour un certain 
nombre d’évènements, ce qui nous permet de vous proposer 
des spectacles de grande qualité et de compléter notre public 
fidèle avec les adhérents et le public de cette association amie. 

Comme vous le savez, nous faisons la part belle au théâtre, 
mais nous aimons aussi vous 
proposer d’autres choix, et ce fut 
le cas avec deux autres soirées 
où la musique était à l’honneur.

Le 12 mars 2022, un apéro 
musical salle de la Rode. Devant 
cent dix spectateurs, à l’heure 
de l’apéritif, l’OCD avait invité 
Clarisse Sarazin-Fageolles 
comédienne et chanteuse, ainsi 
que son accompagnatrice au 
piano, Ismène de Dampierre, 
toutes deux dirigées par leur 
metteuse en scène Isabelle 

Jeanbrau pour un moment de plaisir musical et de théâtre bien 
enivrant. QUI DIT VIN DIVA, une heure de plaisir et de sourire 
en compagnie d’Offenbach, de Poulenc, de Debussy, de Hahn, 
de Kurt Weil mais aussi de Piazzolla, Barbara, Mouloudji, 
Nougaro, un répertoire éclectique au service du vin et de sa 
bouteille qu’interprète divinement Clarisse Sarazin. Des airs 
jalonnant un texte plein de saveur et de truculence écrit à 
partir d’un texte original de Jean Pierre Coffe dont Clarisse 
fait vivre les moindres mots avec beaucoup de talent, aidée 
en cela par sa géniale accompagnatrice dont les interventions, 
souvent silencieuses ou par des onomatopées, pimentent 
un accompagnement de piano très solide et judicieux. Le 
partenaire de cette soirée était le Vin de Domme, et les 
Vignerons du Céou ne s’y sont pas trompés puisque en servant 
un rosé gouleyant et un vin rouge de caractère -avec une 
élégance certaine, alliant gras et sucrosité avec une pointe 
végétale qui ramène sur la finale une fraicheur sympathique 
(commentaire de l’œnologue !) – ils étaient en total osmose 
avec ce spectacle. Les spectateurs non plus ne s’y sont pas 
trompés et les applaudissements étaient là pour prouver leur 
contentement.

Et le 16 avril un autre duo sur scène, cette fois ci seulement 
instrumental avec Béatrice Guillermin à la harpe et Matthieu 
Lejeune au violoncelle. Un moment de grâce avec deux 
très talentueux musiciens et un programme choisi avec 
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beaucoup d’intelligence par nos deux artistes, Vivaldi, Marin 
Marais, Debussy, Granados, Astor Piazzolla –très souvent 
dans des transpositions puisqu’il n’existe pas réellement de 
compositions pour ces deux instruments en duo. Le charme 
et l’élégance étaient sur scène ce soir-là et un public de 70 
spectateurs a particulièrement été touché par la virtuosité de 
nos deux interprètes.

Ce fut le seul spectacle que nous avons pu vous proposer 
en avril, car il nous a fallu « jongler » avec la disponibilité de 
la salle de la Rode qui devait être libre pour le bureau de vote 
installé à deux reprises pour les élections présidentielles. 

De même en juin, et pour les mêmes raisons mais cette 
fois ci, pour les élections législatives nous ne pourrons vous 
proposer qu’un seul spectacle… mais quel spectacle ! Ce sera 
le 24 juin que nous aurons la chance d’avoir à nouveau cette 
fameuse Compagnie de théâtre OGHMA que nous avions 
déjà reçue à Domme pour une superbe représentation de la 
Farce de Maître Pathelin en vieux français. Cette fois ci ce 
sera un Molière, 400ème anniversaire de sa naissance oblige…
avec la Jalousie du Barbouillé. Là encore l’OCD s’est engagé 
à être partenaire de la Compagnie OGHMA dans la création 
de cette pièce de Molière, jamais jouée, au même titre que 
la Bibliothèque Mazarine, l’Académie des Beaux-arts, l’Agence 
Culturelle de la Dordogne et surtout l’Institut de France où il 
sera donné pour la première fois le 21 mai. Une des premières 
farces de Molière, d’un humour déjà impeccable, sans doute 
inventée lors des tournées de “l’Illustre théâtre” et dont le 
manuscrit est conservé à la Bibliothèque Mazarine. 

Mais entretemps, nous aurons le plaisir d’ouvrir le 16ème 

festival de théâtre amateur du pays de Domme, avec une 
nouvelle formule cette année qui concentrera les spectacles 
sur 3 journées. Des troupes d’amateurs non seulement de 
notre pays dommois mais de Bordeaux, Angoulême, du Maine 
et Loire, là aussi notre festival rayonne !

Puis viendront encore deux spectacles en juillet, toujours 
le théâtre auquel nous sommes très attachés, c’est une 
compagnie du Havre, la compagnie Tadam qui nous donnera : 
Un simple froncement de sourcil -Une heure et demie de fous 
rires, de rebondissements, dans un « scénario-labyrinthe » 
diaboliquement imaginé par Ged Marlon. 

Et le « clou » de cette année, ce sera la venue de Jérôme 
Pouly, sociétaire de la Comédie Française qui viendra jouer à 
Domme la première en France de la pièce, à un seul comédien 
mais à de multiples personnages, qu’il crée actuellement à 
Kansas City (USA) : M de Molière. Ce spectacle pourra vous 
être présenté grâce aux efforts conjugués de 4 associations : 
Déclic, le Comité Culturel de Cénac, l’Amicale laïque de 
Castelnaud la Chapelle, l’Office de la Culture de Domme.

Voilà qui augure d’un bon début d’été pour les dommois, 
nous en sommes certains. N’oubliez pas que les spectacles 
que nous vous proposons sont en partie financés par les 
subventions que nous recevons de notre Mairie et du Conseil 
Départemental que nous tenons à remercier ici, mais aussi par 
vos entrées et l’intérêt que vous portez à nos activités. Nous 
vous rappelons que vous pouvez devenir membre de notre 
association en acquittant une cotisation annuelle de 15 € qui 
vous donne droit à des tarifs réduits pour les entrées de nos 
manifestations.
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SUR PLACE ET À EMPORTER

Ouvert
à l’année

Depuis le début de la consommation 
des siècles, la question de la mobilité des 
personnes a toujours été un sujet permanent de 
préoccupation. Si les déplacements pédestres 
sont devenus loisirs aujourd’hui, tel n’a pas été 
le cas pendant des lustres, car cela a été la seule 
façon, avec le cheval, de se rendre d’un endroit 
à un autre. Le « charrois », essentiellement en 
traction animale, fut également le seul moyen de 
se déplacer, de transporter des charges lourdes, 

jusqu’à l ’avènement du chemin de fer au milieu du 19e siècle.
A partir de la loi du 11 juin 1842 s’est édifié en France un réseau ferroviaire 

national disposé principalement en étoile autour de Paris, selon le « Plan 
Legrand » dont les lignes furent exploitées par la suite par de grandes 
compagnies, Midi, Nord, Ouest, P.O., P.L.M., etc. L’idée maîtresse de ce plan 
était de relier les grandes villes du pays, et les Préfectures, pour favoriser les 
flux économiques vers la capitale. Cependant, à partir du moment où il s’agit 
de réaliser des liaisons de plus en plus « secondaires », donc de moins en moins 
rentables, ces grandes compagnies et les investisseurs furent beaucoup moins 
intéressés. Les territoires se trouvèrent donc lésés et commencèrent à réagir 
politiquement et économiquement. C’est alors qu’émergea l’idée intéressante, 
à la fin du Second Empire, de transférer une partie des responsabilités de 
l’État aux départements en matière de construction, d’exploitation et de 
contrôle des voies ferrées. C’est l’objet de la loi du 12 juillet 1865, véritable 
acte de naissance des « trains d’intérêt local» (plus tard complétée par celle 
du 11 juin 1880, Loi sur les Tramways qui clarifiera définitivement la situation). 
Cette loi entraînera une double conséquence : d’une part le rôle prépondérant 
des institutions départementales, Conseil Général, Préfet et fonctionnaires 
relevant de son autorité, d’autre part le caractère presque exclusivement 
départemental des réseaux qui vont se constituer.

Ainsi, dès 1878, le département de la Dordogne envisagea de relier les 
principaux chefs-lieux de canton aux lignes des grands réseaux afin d’engager 
le désenclavement du territoire. Les nouveaux projets commencèrent à fleurir, 
laissant à l’abandon d’autres plus anciens; des déclarations d’utilité publique 
achoppèrent, aussi il fallu t attendre 1884 pour que la question des Tramways 
Départementaux fût à nouveau à l’ordre du jour. Un ensemble cohérent fut 
défini par le Conseil avec 4 lignes dont Sarlat à Villefranche-du-Périgord via 
Domme. Certaines furent réalisées ! Mais Domme ne vit rien venir, ce vecteur 
de pénétration du territoire devenant urgent, la population commença 
à s’agiter et envisagea d’adresser une pétition motivée aux autorités du 
Département.

Ce jour là, 16 août 1903, devant l’agitation grandissante de la population 
de Domme et des communes concernées par la réalisation du tramway, 
en réponse à une pétition adressée à M. le Préfet et à MM. les Conseillers 
Généraux, le Conseil Municipal a estimé devoir intervenir et prendre 
« d’importantes délibérations à ce sujet. C’est à partir d’échanges riches en 
propositions, de discussions passionnées, que le Conseil a voté les résolutions 
très bien consignées dans le registre des délibérations dont voici la teneur : 
« Attendu que le Conseil Général de la Dordogne dans sa séance du 30 août 
1878 décida que tous les chefs-lieux de canton du département qui ne seraient 
pas desservis par une grande ligne de chemin de fer seraient reliés à la station 
la plus rapprochée au moyen de tramways ou de chemins de fer économiques.

Attendu que dans maint rapport sur la question, MM. les Ingénieurs 
des Ponts et Chaussées ont reconnu qu’un tramway passant par Domme 
fonctionnerait dans les mêmes conditions que ceux déjà exploités sur le 
département.

Attendu que la ligne interdépartementale entre Sarlat et Villefranche, qui 
donnait toute satisfaction à Domme, après avoir été adoptée d’abord, a été 
abandonnée depuis, en conséquence toutes les autres communes ne pourront 
être desservies.

Attendu que le contraire est possible par le tracé joint à la pétition, ce 
dernier pourra être soumis à l’approbation des autorités du département et à 
l’appréciation des Ingénieurs des Ponts et Chaussées.

Considérant qu’en adoptant toute décision suivant laquelle la ville de 
Domme ne serait pas directement desservie par le tramway, le Conseil 
Général serait infidèle à des engagements, qui depuis 1878, ont été plus de 
vingt fois renouvelés !

Considérant qu’en franchissant la Dordogne sur le pont de Vitrac, il est 
facile d’atteindre la ville de Domme, au pied-même de ses remparts, et de 
Domme de descendre à Cénac pour rejoindre les autres communes, ce qui 
répondrait aux vœux de tous.

Considérant que le tramway, suivant la direction par Domme, réaliserait 
des recettes bien plus rémunératrices que si Domme était sacrifié. »

Il faudra plus de six études de trajets, des déclarations d’utilité publique 
nombreuses, et finalement trouver un concessionnaire, afin que les travaux 
démarrent en 1909 pour un parcours de 54 kms.

Malgré toutes les insistances et les bonnes volontés, il faudra attendre le 
12 août 1912 pour l’inauguration de la ligne du tramway, et le 1er septembre 
pour l’exploitation commerciale. Ainsi les « Pierres Meulières de Bar » durent 
être acheminées par la route jusqu’à Cénac, puis chargées sur des wagons 
dédiés par une grue de 5t sous l’œil vigilant de Madame Vigier, la Chef de 
Gare. Également les ciments de l’usine des Gravilloux, c’est par téléphérique 
qu’ils traversaient la Dordogne jusqu’à la plateforme de Gaillardou, puis 
étaient placés à l’envoi vers leur gare de destination. Quant aux voyageurs, 
ils pouvaient enfin se déplacer à la vitesse moyenne de 15 km/h. Malgré tous 
les efforts, les tentatives de persuasion, les pressions populaires, les rognes 
économiques et politiques, retenons que « Le tramway ne passa jamais par 
Domme. »

     Jean-Paul Coiffet

Ce jour-là …  16 Août 1903

Pétition adressée au Préfet de la Dordogne
en 1903
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37, Esplanade de la Brèche - BELVÈS
24170 PAYS DE BELVÈS

Tél. 05 53 30 22 83
pauline.delbos-sanna@allianz.fr

Pauline
DELBOS-SANNA
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S.A.R.L. PAOLIVSL - TAXI contact@ambulancesdordogne.fr
www.ambulancesdordogne.fr

Grogeac - 24200 SARLAT
05 53 59 06 27

S.A.R.L.

l PNEUMATIQUE
l FREINAGE
l MÉCANIQUE RAPIDE
l PARE-BRISE

DES PRIX BAS TOUTE L’ANNÉEDES PRIX BAS TOUTE L’ANNÉE

Le Bourg - 24250 SAINT-MARTIAL DE NABIRAT
05 53 31 61 82

biliepneus@orange.fr - www.100pour100pneu.fr


